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Dimanche se jouera
le premier tour de
l’élection partielle
au Conseil d’État.
La participation
monte. Voici les
scénarios possibles.

Marc Bretton

Dimanche, les résultats du pre-
mier tour de l’élection partielle au
Conseil d’État tomberont peu
avant 13 h. Comme disait Pierre
Dac, les prévisions sont difficiles,
surtout quand elles concernent
l’avenir. Mais cette élection est
vraiment très spéciale. Elle se dé-
roule d’abord sur fondde crise sa-
nitaire et économique. Elle met
aussi en scène un magistrat dé-
missionnaire, condamné durant
la campagne, qui tente de retrou-
ver son siège. On peut, toutefois,
imaginer deux scénarios.

Scénario 1: les tendances
se confirment

Malgré ces circonstances excep-
tionnelles, les tendances des
dernières élections s’ap-
pliquent. Du coup, la Verte Fa-
bienne Fischer est avantagée.
En 2019, PS et Verts rassem-
blaient plus de 34% des voix, en
nette progression par rapport
aux élections cantonales de
2018 (28,5%). Mais la campagne
de la candidate n’a pas été ex-
ceptionnelle, mettons-la autour
de 30%.

Sur le papier, le PLR Cyril
Aellen, soutenu par le PDC, la
FER, la CCIG, devrait être à son
niveau et même la dépasser.
Mais les actions du PLR sont à la
baisse depuis 2018. La candida-
ture du Vert’libéral Michel Mat-
ter, du microparti bourgeois-dé-
mocrate et la concurrence de
l’ancien PLR Pierre Maudet lui
coûteront des voix. Bref, sans
avoir mené une campagne très
vive, l’élu PLR devrait arriver en
deuxième position, mettons
entre 25 et 30%.

La troisième place sera parta-
gée. L’UDC oscille entre 7% aux
élections cantonales et 13% aux
fédérales. Le conseiller national
Yves Nidegger, expérimenté, bon
orateur, a livré une prestation
atypique durant la campagne en

s’adressant aux «déçus de la
crise Covid». Mais son nouveau
créneau est disputé par Pierre
Maudet. Toujours excellent en
campagne, celui-ci s’est profilé
comme défenseur des petits pa-
trons, presque antisystème… De
quoi convaincre les électeurs
MCG, parti largement marqué
par ses liens avec la police?
De quoi mobiliser des absten-
tionnistes ou des hors partis? En
2018, Pierre Maudet avait obtenu
50% des voix. Il est aujourd’hui
pratiquement sans parti et
condamné. Sans mobilisation
particulière, s’il arrivait à dépas-
ser l’UDC, il réaliserait une opé-
ration honorable. Elle serait re-
marquable s’il dépassait les 15%.

Parmi les autres surprises
possibles figure Michel Matter.

Le Vert’libéral pourrait rallier
une partie du PDC, qui a flirté
avec son parti lors des dernières
élections nationales. Il améliore-
rait les 4,5% réalisés lors des na-
tionales. Dépasser les 7% serait
une avancée intéressante.

Les autres candidats de-
vraient fermer la marche. Mais
une petite surprise est possible
du côté du candidat du PdT, si
SolidaritéS ou quelques socia-
listes le soutiennent. Un 7% se-
rait un très bon score pour le pe-
tit parti.

Scénario 2: la chute
des grands

Ce scénario nécessite une hausse
de la participation annonçant un
soutien protestataire, profitant
par exemple à Pierre Maudet. Et
voici que la participation pour-
rait dépasser les 45%, indique le
service des votations… C’est net-
tement plus haut qu’en 2018-
2019 (39%)! Si cette hausse se
confirme dimanche, c’est qu’il
se sera passé quelque chose.
Mais quoi? Un envol de Pierre
Maudet? Possible. Unemobilisa-
tion aussi générale que disper-
sée contre lui? Possible aussi. À

voir. Naturellement, les
états-majors des partis jurent ne
rien voir venir de particulier.

À noter que l’ordre des can-
didats ne serait pas forcément
bouleversé par rapport au pre-
mier scénario. Mais les écarts se
resserreraient. Au lieu de trois
groupes de candidats bien sépa-
rés, on se retrouverait plutôt
avec un chapelet de candidats à
portée de tir les uns des autres.

Si Pierre Maudet se hissait en
deuxième position, le second
tour serait d’anthologie. Cyril
Aellen a annoncé qu’il se retire-
rait dans ce cas. Yves Nidegger
a précisé qu’il se retirerait si un
seul autre candidat de droite
était à même de battre la gauche.
La religion des Vert’libéraux
n’est pas encore faite. Elle dé-
pend du score de Pierre Maudet
et de Cyril Aellen. Sauf surprise,
les candidats du PBD Yann Testa
et du PdT devraient quant à eux
se retirer. Olivier Pahud, candi-
dat d’Évolution suisse, a promis
pour sa part de se maintenir
quoiqu’il arrive. Sauf très mau-
vais résultat dimanche, Fa-
bienne Fischer partirait ga-
gnante.

L’élection approche:
citoyens, faites vos jeux!

Politique

Aux urnes, citoyens. Il reste quelques jours pour aller voter. OLIVIER VOGELSANG

Escroquerie
Le principal prévenu affirme
qu’un employé subtilisait les
enveloppes. L’affaire porte
sur des centaines demilliers
de francs volés.

Pour détourner plus de 700’000
francs au détriment de dizaines
de victimes, les auteurs de l’es-
croquerie au bulletin de verse-
ment auraient bénéficié d’un
complice à l’intérieur de La
Poste. L’information ressort des
procès-verbaux d’audience du
principal prévenu. Ce dernier est
entendu régulièrement dans le
cadre de l’enquête portant sur
une vaste fraude, révélée par la
«Tribune de Genève» (notre édi-
tion du 28 janvier). Fraude réali-
sée grâce au vol de bulletins de
versements.

Aujourd’hui enfermé à
Champ-Dollon dans l’attente d’un
procès, le principal suspect a déjà
été condamné à deux reprises
pour des faits similaires. Face à la
justice, il a une nouvelle fois ad-
mis ses actes tout en affirmant
avoir de nombreux complices, si
bien que plusieurs préve-
nus doivent s’expliquer dans le
cadre de cette affaire.

Des surnoms uniquement
Parmi ces aides, il y aurait donc
un employé de La Poste «qui
fournissait les ordres de paie-
ments», a affirmé le principal
suspect, interrogé par la procu-
reure Alexandra Clivaz-Buttler.
En revanche, le prévenu s’est li-
mité à donner les surnoms de ses
complices.

Cette «taupe» a-t-elle été iden-
tifiée? Sanctionnée? Questionnée
sur une éventuelle complicité

parmi ses collaborateurs, La
Poste refuse de livrer des élé-
ments sur une enquête en cours.

Identités usurpées
L’escroquerie au bulletin de ver-
sement repose sur deux piliers.
D’abord, il s’agit d’usurper
l’identité d’une personne à l’aide
de documents officiels (oumême
une photocopie d’une carte
d’identité ou d’un passeport) vo-
lés afin de créer un compte en
banque. Cette affaire laisse en-
trevoir des failles dans le proces-
sus de création d’un compte ban-
caire puisque les malfrats in-
diquent toujours une adresse
factice où ils reçoivent par cour-
rier les cartes de crédit et docu-
ments de validation.

Dans un deuxième temps, l’es-
croquerie est réalisée avec le vol
de bulletins de versements en-
voyés par courrier pré-affranchi.
Les enveloppes subtilisées et ou-
vertes, les escrocs modifient la
fiche récapitulative des paie-
ments: ils la remplacent par une
autre fiche remplie par leurs soins
faisant virer l’argent sur un
compte préalablement ouvert à
l’aide d’identités usurpées.

Dans l’enquête qui occupe ac-
tuellement la justice, il s’agit de
déterminer comment les auteurs
ont accès aux enveloppes. Il res-
sort des auditions que trois mé-
thodes sont employées: le vol
dans les boîtes aux lettres jaunes
disposées sur l’espace public (à
l’aide d’outils permettant de sor-
tir les enveloppes); le vol dans les
chariots lors des tournées des fac-
teurs; enfin, au dire du principal
suspect, il apparaît que ces enve-
loppes ont pu être sorties de La
Poste grâce à des complicités in-
ternes. Luca Di Stefano

Bulletins de versement:
un complice àLaPoste?

Plus de 700’000 francs ont été détournés. LAURENT GUIRAUD

Rapport annuel
Après la Cour des
comptes, la Caisse
de prévoyance de l’État
de Genève conteste être
soumise à la LIPAD.

On savait déjà que la Cour des
comptes contestait le fait de de-
voir se plier à la loi sur l’informa-
tion du public, l’accès aux docu-
ments et la protection des don-
nées personnelles (LIPAD). Dans
le rapport annuel du préposé can-
tonal à la protection des données
et à la transparence, on apprend
que la Caisse de la prévoyance de
l’État de Genève (CPEG) refuse
également de se soumettre à cette
loi. «Pour la première fois, deux
entités publiques genevoises ont
argumenté qu’elles ne seraient
pas soumises à la LIPAD […], ce
que les préposés déplorent, in-
dique le rapport. Deux recours

pour déni de justice auprès de la
Chambre administrative de la
Cour de justice s’en sont suivis.»

En ce qui concerne la CPEG,
unedécision judiciaireest toujours
attendue. Le conflit s’est ouvert
lorsqu’un journaliste a souhaitéob-
tenir des procès-verbaux de
séances du comité. L’institution
publique avait alors refusé, même
le préposé n’a pu les consulter, au
motif que la CPEG ne serait pas
comprisedans sonchampd’appli-
cation. Ce, alors que l’exposé des
motifs relatif auprojetde loi LIPAD
avait explicitementdonnésonnom
en exemple. Le préposé relève
aussi que ce n’est pas parce que la
CPEG est soumise à des règles fé-
déralesqu’elle «échappeauxrègles
cantonales de transparence».

Quant à laCourdes comptes, la
Chambre administrative s’est déjà
prononcée sans trancher précisé-
ment ce point. Les préposés esti-
ment que «la question sera vrai-

semblablement réglée par la révi-
sion prochaine» de la loi. La balle
est dans le campde ladirectiondes
affaires juridiquesde laChancelle-
rie, qui doit donner l’impulsion,
mais n’a pas souhaité répondre à
nos questions à ce stade.

Par ailleurs, l’activité du pré-
posé a été jugée «particulièrement
conséquente» en 2020. La prépo-

sée adjointe, Joséphine Boillat, re-
late avoir dû répondre à beaucoup
de questions «en urgence, en lien
avec la crise sanitaire». Par
exemple, enmars, la Direction gé-
nérale de la santé demandait ce
qu’elle devait répondre à des cli-
niques privées genevoises qui
voulaient accéder à une base de
données de personnes positives
au Covid-19. Feu vert, la protec-
tion de la santé publique en pé-
riode de pandémie l’emportait
sur l’intérêt des personnes posi-
tives à ce que leurs données
restent inaccessibles.

Enfin, le préposé a mené un
contrôle concernant la protection
des données personnelles auprès
de l’Hospice général. Conclusion:
les mesures en place sont adé-
quates pour protéger les données
sensibles des bénéficiaires de
l’aide sociale, seules quelques
pistes d’amélioration ont été pro-
posées. Sophie Simon

Transparence: deux institutions n’en veulent pas

«Si Pierre Maudet
se hissait
en deuxième
position, le second
tour serait
d’anthologie.»

Politique
Le nouveau parti est
rejoint par la plupart des
députés et sa conseillère
nationale. Le mouvement
veut rester membre d’EàG.

Les tensions internes au sein de
SolidaritéS ont fini par faire leur
œuvre. Dimanche, après desmois
de débats passionnés, une tren-
taine de membres ont pris la
tangente pour fonder Résistons.

Parmi eux, la conseillère natio-
nale Stéphanie Prezioso ainsi que
les députés Jean Batou, Jean Bür-
germeister, Pablo Cruchon, Rémy
Pagani et Pierre Vanek. «Solidari-
téS est plus devenu un relais de
forces extérieures qu’un mouve-
ment ayant un programme poli-
tique clair», commenteGiuliaWil-
lig. La décision de SolidaritéS de
ne pas présenter de candidat à
l’élection partielle a servi de déto-
nateur.

Ironiquement, les députés dé-
missionnaires se retrouvent
maintenant un peu dans la situa-
tion de ces anciens conseillers

municipaux de SolidaritéS qui
avaient quitté le parti pour re-
joindre le PdT, il y a quelques an-
nées. À noter que Résistons en-
tend rester membre d’Ensemble
à Gauche. A terme, ses membres
souhaitent faire d’EàG «un parti
populaire auquel chacun puisse
adhérer».

Vu ses origines, on ne s’éton-
nera pas que le nouveau parti
commence sa carrière en lançant
une initiative cantonale. Baptisée
«Supprimons les privilèges fis-
caux des gros actionnaires»,
celle-ci poursuit le même but
qu’une autre demêmenature, qui
avait finalement dû être retirée
pour des raisons légales. Le nou-
veau texte propose d’imposer la
totalité des revenus produits par
les participations de la fortune
commerciale, ainsi que les divi-
dendes versés par les entreprises
à leurs propriétaires et non plus
seulement une fraction. 120 mil-
lions de francs de recettes fiscales
seraient attendus. Les auteurs du
texte ont jusqu’en juillet pour ré-
colter environ 6500 signa-
tures. M.BN

SolidaritéS: les dissidents
lancentRésistons

«Ce n’est pas
parce que la CPEG
est soumise à des
règles fédérales
qu’elle échappe
aux règles
cantonales de
transparences.»
Le préposé
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